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ROYAUME DU MAROC

AGENCE DU BASSIN HYDRAULIQUE DU TENSIFT

MARRAKECH

APPEL D’OFFRES OUVERT  SUR OFFRES DE PRIX

A.O N°14/2009/ABHT

Achat et installation des équipements et du matériel de mesure Climatologique Hydrologique et piézométrique dans les stations situées dans la zone d’action de l’Agence de Bassin Hydraulique du Tensift 
CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

JUIN  2009
MARCHE SUR APPEL D’OFFRES OUVERT

 Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

ENTRE :

L’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift (ABHT), représentée par son Directeur , désigné ci-après par l’Agence.   D'UNE PART /

E T :
Monsieur  :……………….....................................…………………...................

Agissant au nom et pour le compte de la société : ...................……………….................

Faisant élection de domicile …: .............………………...…….....................

Inscrit au registre de commerce de ... sous le n° : ……….........

Patente N°:.…….....…………………......................................................

Affilié a la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n°:…………......

Titulaire d'un compte bancaire n°: ...........……………………..........................

Ouvert … : ...........………………………………………………………...........................

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés  D'AUTRE PART /

Il a été convenu ce qui suit :
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Article 1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet l’achat et l’installation des équipements et du matériel de mesure climatologique, hydrologique et piézométrique dans les stations situées dans la zone d’action de l’Agence de Bassin Hydraulique du Tensift. 

Article 2 : Lieux d’installation du matériel

Le matériel qui sera acquis dans le cadre du présent marché sera installé en partie dans les stations hydrologiques, l’autre partie du matériel servira de stock de pièces de rechange à l’atelier hydrologique de l’ABHT. Le titulaire du marché est tenu d’assurer le transport du matériel fourni à l’atelier de l’agence ou à son installation dans les stations qui seront désignées par la suite à la société.
Article 3 : Consistance et caractéristiques du matériel

1- Stations climatologiques automatiques : composées des éléments suivants :
	Eléments
	caractéristiques

	Capteur de mesure de température et d'humidité de l'air
	· Température : Plage de mesure : ‑39,2 à +60°C avec une précision de ±0,2°C

· Humidité relative : Plage de mesure : 0 à 100% HR avec une précision de ±3%

Chaque capteur de température et d'humidité sera livré avec abri de protection contre les rayons solaires.

	Capteur de rayonnement


	Pyranomètre avec support de fixation et pièces d’ajustement d'horizontalité de caractéristiques suivantes

· Sensibilité nominale 100 micro w /m2

· Temps de réponse : moins d'une seconde

· Mesure le rayonnement global jusqu'à une plage de +2000 Wm2

· Température de fonctionnement : ‑30 à +70°C

	Pluviomètre automatique


	Pluviomètre automatique en acier inoxydable à augets basculants avec support et bague réceptrice de 200 cm2. Livré avec système d'installation en acier galvanisé à 1,5 m du sol et livré avec le câble nécessaire à l’installation, avec une précision ±2% et une résolution de 0.1 mm

	Capteur de mesure de la vitesse du vitesse et de sa direction
	· Vitesse du vent : 0 à 60 m/s, précision : ±0.3 m/s jusqu'à 60m et ±1 m/s de 60 à 100 m/s et seuil de sensibilité : 0.3mls

· Direction du vent : 0 à 360°, précision : ±3° et sensibilité : 3°

	Système d’acquisition (Data Logger) permettant l’enregistrement et l’archivage des mesures en continue


	Datalogger configurable avec possibilité d’extension des capteurs présentant les avantages suivants :  
· Possibilité de programmation et de reprogrammation avec possibilité de stocker un ou plusieurs programme (s) dans la mémoire de la centrale de mesure, à l’aide d’un clavier ou d’un ordinateur portable directement connecté sur la station d’acquisition avec possibilité de changer de programme.

· Possibilité d’ajouter un ou des multiplexeurs ou des extensions.
· Fonctionnement dans un environnement de –55°C à +85°C

· Huit (8) entrées numériques, configurables soit en 4 ports COM (RX, TX) pour connecter un capteur de type RS232. Possibilités de rajouter des anémomètres sur les ports de contrôle, qui sont compatibles avec le protocole SDI-12. 

· Huit (8) entrées analogiques en mode différentiel ou 16 en mode unipolaire. (+/- 5Volts), Résolution de
    13-bit avec un processeur de 16 bits.

· Le Datalogger comprend un port périphérique pour connecter soit un module pour recevoir des cartes
Compact Flash jusqu’à 2 Giga ou une interface : pour recevoir des cartes Compact Flash jusqu’à 2 Giga et connecter la centrale de mesure et de contrôle sur un réseau TCP/IP  (Internet ou Intranet)

· Le langage de programmation  de la CR1000 est le CR-BASIC avec la possibilité de programmer en
HTML. Avec l’interface permettant à la station d’acquisition d’envoyer un e-mail.

· La centrale d’acquisition possède le protocole PPP utilisé pour le GPRS.

· Deux (2) entrées impulsions 24 bits configurables.

· Vitesse de scrutation (Echantillonnage) 100 Hz 
· Mémoire de capacité pouvant enregistrer les données horaires des capteurs pour une durée de
plusieurs mois. (capacité mémoire 1.000.000 valeurs
· 2 ports de communication CS I/O et RS232, vitesse de transmission 300 à 115,2 kbps. Possibilité de 
connecter une interface USB.

- Précision de l’horloge : +/- 3 min par an (-30°C à +85°C)

	Mâts supports


	Mâts de 4m du type triangulaire de 20cm de Côté Pour les stations météorologiques automatiques en matière inoxydable et résistant  aux altérations mécaniques et chimiques, avec bras supports et des adaptations spéciales pour le montage du coffret du Datalogger et des capteurs et munis d'une protection contre la foudre et d'une prise de terre.

	Clôture et installation de la station 
	Installation de la station par nos soins au niveau des stations hydrologiques indiquées par l’ABHT. Une clôture de la station climatologique de dimensions 6x6m sera réalisée avec grillage galvanisé simple torsion de maille 5x5cm et d'une hauteur de 1.50m, soutenue par des poteaux en cornières, renforcée par des jambes sur les coins, aménagée avec porte d’accès sécurisée.


2- Pluviomètres automatiques 

Le pluviomètre automatique de type auget basculeur doit permettre l’acquisition et l’enregistrement automatique des précipitations sur mémoire électronique. Le pluviomètre doit être en matériau non corrodable avec surface de 400 cm2,  équipé d’un collecteur d’eau de pluie d’au moins 5 litres et un poids d’impulsion d’auget supérieur à 0.1 mm, autorisant une étendue de la mesure de 0 à 700 mm. Le pluviomètre automatique doit être muni, pour l’enregistrement des données d’un Datalogger  de spécifications minimums suivantes :

Système d’acquisition (Data Logger) permettant l’enregistrement et l’archivage des mesures en continue  avec les caractéristiques suivantes :
· une capacité mémoire permettant le stockage de plus de 60.000 valeurs mesurées ;
· deux interfaces RS 232

· entrées digitales intelligentes pour capteurs du niveau et de la qualité d’eau;

· alimentation interne permettant une autonomie supérieure à 15 ans ;

· écran d’affichage LCD pour indication de : numéro du piézomètre, valeur mesurée actuelle, date et heure du système, nombre de données enregistrées, fréquence de mesure, tension de la pile, état de la carte mémoire ;

· clavier pour l'activation des affichages mentionnés ci‑dessus et pour autres fonctions,

· alimentation externe de 6 V (4 piles Alcaline de 1,5 V) pour une autonomie d'un an au moins.

· options de mesure en mode événementielle et dynamique avec une fréquence de mesure allant de 1 minute jusqu'à 45 jours avec enregistrement de valeur moyenne (avec min/max et enregistrement quotidien min/max
3 - Psychromètre complet y compris toutes sujétions 
4 - Evaporometre Piche avec support :  

- Plage de mesure : 1à 30 ml

- Divisions :                 01ml

 5 - Buvard pour Piche, paquet de 1000
 6 - Pluviomètre Helmane complet avec support
7 - Eprouvette en plastique de 200 cm2
8 - Anémomètre complet
9 - Thermomètre normale (Réf 1031)
10 - Thermomètre à maximum (-20+60) (Réf 1008 )
11 - Thermomètre à minimum(-20+50) (Réf 1008 )
12 - Plume complet pour pluviographe
13 -  Thermohygrographe complet
14 - Eléments d'échelles de 1000 x 150 x25 mm avec accessoires 
15 - Equipement de mesure de niveau d’eau composé de Capteur Radar avec potence et accessoires;
· Système compact avec sortie 4-20mA pour mesure de niveau d’eau dans :

- Les rivières

- Les canaux ouverts 

- Les retenues de barrages 

- Les lacs 

- Les régions marées 

· Plage de mesure : 0-20m

· Précision : ±5mm

· Résolution : 1mm

· Principe de mesure : temps écoulé entré l’émission et la réception de la radiation 

· Consommation : 22.4 mA

· Angle de radiation : 10°

· Protection du capteur : par cône antenne de 80mm de diamètre 

· Système insensible à la condensation, à la variation de la température, à l’envasement, aux matériaux mouvants et aux substances agressives 

· Alimentation : - Piles 12V     

                             - Batterie 12V avec chargeur et panneau solaire

                             - Transformateur / adaptateur électrique 220V / 12V

· Enregistrement des valeurs mesurées au moyen d’un enregistreur type Datalogger 
· Adaptateur de montage sur support  

· Kit d’installation 

· Câble de liaison capteur-enregistreur (le mètre)

16 - Câble eletroporteur diamètre 3.25mm
17 - Câble de liaison pour moulinet C31 ( Réf4m, 111/110 )
18 - Batterie 12v/120Ah au plomb
19 - Piles Evréday 1er qualité R20
20 - Cartouche d'encre pour limnigraphe
21 - Plume cartouche d'encre
22 - Chaîne de 50 m ( ruban et support )
23 - Palier à mercure pour contact de fond
24 - Piles Duracell 1er qualité R14

25 - Piles Duracell 1er qualité R20
26 - Station complète de mesure de niveau piézométrique : Capteurs de niveau d’eau, de température, de conductivité et de la salinité et Data Logger

Il s’agit d’une station pour l’acquisition et l’enregistrement automatique sur mémoire électronique du niveau de la nappe, de la température de l’eau et de la conductivité de l’eau. Chaque station est constituée de :  
(  Capteur de niveau d’eau, de température, de conductivité et de la salinité, multi paramètres.
· capteur de pression hydrostatique piézo-résistif :

· Matériau en acier inoxydable résistant à la corrosion ;

·  Plage de mesure allant jusqu’à trente ( 30 ) m ;

· Sensibilité de la mesure meilleure que 1 cm.

· capteurs de température de l’eau, de la conductivité et de la salinité :

· Plage de mesure de température de -5 à 50 °C avec une précision

 ( 0,1° C) ;

· Plage de mesure de la conductivité de 0 à 100 mS ou  plus et une précision ( 0,5 %) ; 

· Plage de mesure de la salinité de 0 à 40 ou plus et une précision ( 1 %).

(  Data Logger

· Système d’acquisition (Data Logger) permet l’enregistrement et l’archivage des mesures en continue avec les caractéristiques suivantes : 

· Une capacité mémoire  permettant le stockage de plus de 60 000 valeurs mesurées ;

· Deux interfaces RS 232 ;

· Des entrées digitales intelligentes pour capteurs du niveau et de la qualité de l’eau ;

· Alimentation interne permettant une autonomie supérieure à 15ans; 

· Ecran d’affichage LCD pour indication de : numéro du piézomètre, valeur mesurée actuelle, date et heure du système, nombre de données enregistrées, fréquence de la mesure, tension de la pile, état de la carte mémoire ;

· Clavier pour l’activation des affichages mentionnés ci-dessus et pour autres fonctions ;

·  Alimentation externe par des piles alcalines, pour une autonomie d’un an au minimum ;

· Des options de mesure en mode événementielle et dynamique avec une fréquence de mesure allant de 1 minute jusqu’à 45 jours avec enregistrement de la valeur moyenne (avec min/max et enregistrement quotidien min/max).

· Système à manipuler avec un micro-ordinateur portable de terrain pour la lecture et l’extraction des données du système d’acquisition avec fonction de paramétrage, câble, clavier, chargeur, boîtier étanche à l’eau et mémoire interchangeable par carte mémoire, sacoche de transport et câble d’interface pour la connexion avec un micro-ordinateur (PC) avec un logiciel de transfert, de visualisation et de traitement des données (date, niveau piézométrique, température, conductivité, salinité, etc.….) 
· Système de fixation du système de mesure indépendant du diamètre du piézomètre ;

· un obturateur du piézomètre adapté au diamètre du piézomètre considéré. Cet obturateur sera complètement étanche à l'eau et assurant une sécurité maximale contre le vandalisme. Le boîtier étanche de sécurité pour le système d’acquisition de données (Data Logger) sera fixé à l’obturateur.

Le Data Logger qui permet l’enregistrement et l’archivage des mesures, sera installé au niveau de chaque site. Les possibilités de raccordement d’informations du Data Logger seront au minimum comme suit :

· Deux entrées digitales intelligentes pour les capteurs des niveaux d’eau ;

· Deux sorties RS232 dont une pour les raccordements avec un micro-ordinateur portable de terrain pour la récupération des données.

Le Data Logger permettra un archivage des données horodatées (horloge en temps réel intégré) d’au mois une (1) année en mémoire de type rouleau. L’archivage se fera de façon périodique ou événementielle sur modifications de la valeur, variation de la mesure au-delà d’un certain intervalle de tolérance.

Le pas d’acquisition sera différent du pas d’archivage et pourra s’établir sur un multiple de la seconde, minute, heure…(minimum chaque seconde pour chaque voie) avec calcul et archivage éventuel de la valeur instantanée, moyenne, maximale ou minimale.

Le Data Logger proposé est résistant à des conditions environnementales sévères : température de –30 °C à + 70 °C, une humidité relative de 0 à 95 %. Il présente  un indice de protection et d’étanchéité IP 65 aussi bien au niveau de son boîtier qu’au niveau des raccordements extérieurs. Il est adapté à des installations dans les sites difficiles d’accès et exposés au vandalisme, sera muni d’un système de sécurité avec fermeture spéciale inviolable 
L’alimentation du Data Logger est par des piles, alcaline, disponibles sur les marchés marocains, garantissant une autonomie d’alimentation d’au moins une (1) année à la fréquence d’une mesure par minute.

Le Data Logger proposé présente la plus faible consommation possible en énergie, de manière à pouvoir endormir une partie de son hardware et des capteurs en temps d’absence d’évènements ou entre deux mesures. Le Data Logger comporte l’option d’affichage des données datées sur un écran avec clavier pour la programmation des paramètres et des intervalles de tolérance.

27 - Câble de raccordement gradué en centimètre 

Le câble raccordant le capteur et le datalogger  sera gradué en centimètre et muni d’une tubulure permettant une compensation de la pression atmosphérique. La longueur du câble du capteur jusqu’au Data Logger tiendra compte de la profondeur du piézomètre considéré.
28 - Abri en tôle striée galvanisée par station
Il s’agit de la fourniture et de la pose des abris en tôle striée galvanisée d’épaisseur 30/10 de dimension de 0.60 x 0.60 x0.40 cm, de coté ceinturé par fer de cornière de 40 x 40 x 40 mm et  équipé d’une porte d’accès sécurisée contre le vandalisme. 
29 - Micro-ordinateur portable de doit répond terrain, type PDA pour la programmation, la collecte et l’exploitation des données; fourni avec le logiciel de traitement de données. L’ordinateur portable de terrain aux caractéristiques techniques suivantes :

· Permet  la programmation, le contrôle et la lecture des enregistrements des capteurs automatiques ;

· Clavier à membrane tactile, 100 % étanche, pour programmation des paramètres enregistreurs ;

· Appareil en construction robuste et étanche résistant aux conditions sévères de l’environnement sur les sites des piézomètres ;

· Ecran d’affichage couleur à cristaux liquides, 4 digits, éclairé ;

· Port série RS 232 permettant le raccordement avec un PC pour transférer les données récupérées ;

· Alimentation par des piles rechargeables, disponibles sur les marchés marocains ; d’une autonomie de : 12 à 30 heures

· Capacité de mémoire de stockage  supérieure ou égale à 4 MB ;

· Logiciel de lecture et de traitement des données intégré à l’ordinateur, avec vitesse de traitement rapide. Ce logiciel sera fourni avec une documentation détaillée ;

30 - Sondes sphor de 200 M
 A la livraison, le matériel sera soumis aux contrôles et aux essais par l’Agence en présence du fournisseur. Le matériel défectueux sera retourné au fournisseur. 
Article 4  : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constituant le marché par ordre de priorité sont :

· l’acte d’engagement ;

· le CPS ;
· le bordereau des prix formant détail estimatif;

· Le règlement de consultation ;

· CCAG-EMO
Article 5 : Validité du marché

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa du contrôleur d’Etat de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift et notification de son approbation par le Directeur de l’Agence du Bassin  Hydraulique de Tensift 
Article 6 : Délais d’exécution 

Le délai d’exécution est fixé à six (06) mois. Il prendra effet à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement de la livraison. 
Article 7 : Pénalités de retard 

A défaut par le Consultant d’avoir terminé les prestations du marché dans les délais prescrits dans l’article 9 ci-dessus, le Maître d'Ouvrage appliquera d’office et sans préavis préalable une retenue de 1 pour mille (1‰) du montant initial du marché par jour calendaire de retard.

Le montant des pénalités sera plafonné à dix pour cent (10%) du montant total du marché.

L’application de ces pénalités ne libère en rien le Consultant de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il a souscrit au titre du présent appel d’offres.

Article 8: Révision des prix 

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

Article 9 : Cautionnement

Le cautionnement provisoire est fixé à 35.000,00 DH (Trente cinq mille DIRHAMS).

Le cautionnement définitif est fixé à 3 pour cent (3%) du montant total TTC du marché. Lorsque le prestataire ne réalise pas le cautionnement définitif dans un délai de 30 jours à compter de la date de la notification d’approbation du présent marché .
Article 10 : Réception provisoire 

Un procès verbal de réception provisoire sera dressé par l’Agence après réception, installation et essais positifs du matériel.
Article 11: Réception  définitive 

Un procès verbal de réception définitive sera dressé à la date d’expiration de la garantie fixée à six (6) mois définitive à compter de la date de réception provisoire à l’issue de quoi la main levée sera donnée au cautionnement définitive.

Les conditions de réception provisoire et définitive seront conformes aux stipulations de l’Article 49 du C.C.A.G.EMO. 

Article 12 : Domicile du contractant

A défaut par le prestataire de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par l’article 17 du C.C.A.G- EMO, toutes les notifications qui se rapportent à cet appel d’offres seront valablement faites au domicile figurant dans son acte d’engagement.

Article 13 : Frais de timbres et d’enregistrement 

Les frais de timbres et d’enregistrement sont à la charge du contractant.

Article 14 : Mode de règlement

Les paiements seront établis sur décomptes après livraison, installation et essais positifs du matériel et présentation des bons de livraison.

Article 15: Caractère général des prix

Conformément à l’Article 34 du C.C.A.G.EMO, les prix du marché comprenant le bénéfice ainsi que tous droits, impôt, taxes, frais généraux, faux frais et d’une façon générale, toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe pour l’exécution du marché. Les prix tiennent compte des frais de transport et d’installation du matériel, déplacement et frais de séjour de l’équipe y compris toutes sujétions, prévues dans le présent marché.  

Article 16 : Retenue de garantie

Une retenue de garantie de 10 % sera appliquée. Elle cessera de croître lorsqu’elle aura atteint 7 % (sept pour cent) du montant initial du marché. Elle pourra être cautionnée dans les conditions prévues dans l’Article 14 du C.C.A.G.EMO.

Article 17 : Délai d’approbation 

Le  Consultant ne sera libre de renoncer à son engagement que si l’approbation du marché ne lui est pas notifiée dans un délai de 90 (quatre vingt dix) jours à partir de la date fixée pour l’ouverture des plis.
Article 18 : Délais de garantie 

Le délai de garantie est fixé à six (6) mois à compter du jour de la réception provisoire. Pendant ce délai le fournisseur devra répondre à toutes notifications qui lui seraient adressées pour procéder au remplacement de toutes pièces défectueuses ou non conforme aux caractéristiques techniques exigées.

Article 19 : Textes Généraux Réglementaires Applicables 

L'entrepreneur est soumis aux obligations des textes généraux réglementaires suivants :

1.  Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Cahier des Clauses Administratives  Générales (C.C.A.GEMO) applicables aux marchés aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’oeuvre passés pour le compte de l’état approuvé par Décret n° 2-01-2332 du 22 rabii I 1423 (04/06/2002) 
3. Le Dahir n° 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi 69.00 relative au contrôle financier des entreprises publiques et autres organismes ;

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 (7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics

9. Les normes applicables au Maroc .

En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

Article 20: Nantissement

 Le titulaire pourra demander, s’il remplit les conditions requises, le bénéfice du régime institué par le Dahir du 23 Choual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les Dahirs 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (31 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada I 1382 ( 29 Octobre 1962)

Conformément aux dispositions de l’article 11 § 5 du C.C.A.G.T, le MO délivre sans frais à l’entrepreneur et sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention ‘ exemplaire unique’ et destiné à former titre de nantissement.

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1- Liquidation des sommes dues par l’Administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Agence de Bassin Hydraulique de Tensift.

2- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948 est Monsieur le Directeur l’Agence de Bassin Hydraulique de Tensift.

3- Les paiements prévus au marché seront effectués par l’Agent comptable de l’Agence de Bassin de Tensift seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché

Article II.2  : Assurances et Responsabilité. 

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur doit adresser au maître d'ouvrage les copies des polices d'assurance qu'il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché, à savoir celles se rapportant :

· aux véhicules automobiles utilisés sur le chantier qui doivent être assurés conformément à la législation et à la Réglementation en vigueur ;

· aux accidents du travail pouvant survenir au personnel de l'entrepreneur qui doivent être couverts par une assurance conformément à la législation et à la

réglementation en vigueur ;

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'entrepreneur n'aura pas adressé au maître d'ouvrage, copies certifiées conformes des polices d'assurances contractées pour la couverture des risques énumérés à l’article 20 du C.C.A.G.EMO.

Article 22 : Litiges
Conformément à l’article 55 du C.C.A.G.EMO, tous les litiges entre le titulaire du marché et l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift, à propos de l’exécution des prestations du présent marché, seront réglés par les tribunaux Marocains statuant en matière administrative. 

Article 23: Résiliation du Marché

Lorsque le titulaire ne se conforme pas soit aux stipulations du marché, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par le M.O ou en cas d’abondant des travaux pour quelques causes que ce soient non reconnues par la MO, ou d’insuffisance d’activité, le marché sera résilié de plein droit en application des stipulations de l’article 33 C.C.A.G.EMO. 

Article 24 : Secret professionnel 

Le personnel du titulaire du marché sera assujetti, pour tout ce qui concerne son activité découlant du présent marché au secret professionnel dans les mêmes conditions que les agents du MO.
Article 25 : BORDEREAU DES PRIX
Achat et installation des équipements et du matériel de mesure Climatologique Hydrologique et piézométrique dans les stations situées dans la zone d’action de l’ABHT
	N°      du          prix
	Désignation des prestations
	Unité              de          mesure ou de compte
	Prix unitaire en dirhams (hors T.V.A)



	
	
	
	En chiffre
	En lettre

	 
	A -CLIMATOLOGIE 

	1
	Station climatologique automatiques y compris toutes sujétions
	U 
	
	

	2
	Pluviographe automatique
	U 
	
	

	3
	Psychrometre complet y compris toutes sujétions
	U 
	
	

	4
	Evaporometre Piche avec support
	U 
	
	

	5
	Buvard pour piche, paquet de 1000
	U 
	
	

	6
	Pluviométre Helmane complet avec support
	U 
	
	

	7
	Eprouvette en plastique de 200 cm2
	U 
	
	

	8
	Anémométre complet
	U 
	
	

	9
	Thermométre normale (Réf 1031)
	U 
	
	

	10
	Thermométre à maximum (-20+60) (Réf 1008 ) 
	U 
	
	

	11
	Thermométre à minimum(-20+50) (Réf 1008 ) 
	U 
	
	

	12
	Plume complet pour pluviographe
	U 
	
	

	13
	Appareil thermohygrographe complet
	U 
	
	

	14
	Eléments d'échelles de 1000 x 150 x25 mm avec accessoires
	U 
	
	

	 
	B-HYDROLOGIE 

	15
	Equipements de mesure de niveau d'eau avec accessoires             
	U 
	
	

	 
	composé de :
	 
	 
	 

	 
	   - Capteur Radar avec potence
	 
	 
	 

	 
	   - Adaptateur de montage sur support
	 
	 
	 

	 
	   - Kit d'installation
	 
	 
	 

	 
	   - Câble de liaison capteur-enregistreur
	 
	 
	 

	16
	 Câble eletroporteur diamètre 3.25mm
	ml
	
	

	17
	 Câble de liaison pour moulinet C31 ( Réf4m, 111/110 ) 
	U 
	
	

	18
	Batterie 12v/120Ah au plomb
	U 
	
	

	19
	Piles Evréday 1er qualité R20
	U 
	
	

	20
	Cartouche d'encre pour limnigraphe
	U 
	
	

	21
	Plume cartouche d'encre
	U 
	
	

	22
	Chaîne de 100 m ( ruban et support )
	U 
	
	

	23
	Palier à mercure pour contact de fond
	U 
	
	

	 
	C - HYDROGEOLOGIE 

	24
	Piles Duracell 1er qualité R14
	U 
	
	

	25
	Piles Duracell 1er qualité R20
	U 
	
	

	26
	Station complète:Capteur de niveau d'eau, de température,
	U 
	

	 
	de conductivité et de salinité avec Data Logger
	 
	
	

	27
	 Câble de raccordement gradué en centimètre
	ml
	
	

	28
	Abri en tôle striée galvanisée 
	U 
	
	

	29

 

 
	Micro-ordinateur portable de terrain, type PDA, pour la programmation, la 
	U 
	
	

	
	 collecte et l'exploitation des données, fourni avec le logiciel de traitement
	 
	
	

	
	de données.
	 
	
	

	30
	Sondes sphor 200 m
	U 
	
	


Article 26 : DETAIL ESTIMATIF

Achat et installation des équipements et du matériel de mesure Climatologique Hydrologique et piézométrique dans les stations situées dans la zone d’action de l’ABHT
	N°      du          prix
	Désignation des prestations

	Unité              de          mesure ou de compte
	Qté
	P.U                     HT
	Prix  Total                  HT                             -DH-

	 
	A -CLIMATOLOGIE
	 
	 
	 
	 

	1
	Station climatologique automatiques y compris toutes sujétions
	U 
	2
	
	

	2
	Pluviographe automatique
	U 
	3
	
	

	3
	Psychrometre complet y compris toutes sujétions
	U 
	3
	
	

	4
	Evaporometre Piche avec support
	U 
	4
	
	

	5
	Buvard pour piche, paquet de 1000
	U 
	1
	
	

	6
	Pluviométre Helmane complet avec support
	U 
	4
	
	

	7
	Eprouvette en plastique de 200 cm2
	U 
	5
	
	

	8
	Anémométre complet
	U 
	2
	
	

	9
	Thermométre normale (Réf 1031)
	U 
	8
	
	

	10
	Thermométre à maximum (-20+60) (Réf 1008 ) 
	U 
	8
	
	

	11
	Thermométre à minimum(-20+50) (Réf 1008 ) 
	U 
	8
	
	

	12
	Plume complet pour pluviographe
	U 
	20
	
	

	13
	Appareil thermohygrographe complet
	U 
	4
	
	

	14
	Eléments d'échelles de 1000 x 150 x25 mm avec accessoires
	U 
	50
	
	

	 
	B-HYDROLOGIE
	 
	 
	
	

	15
	Equipements de mesure de niveau d'eau avec accessoires             
	U 
	4
	
	

	 
	composé de :
	 
	 
	 
	 

	 
	   - Capteur Radar avec potence
	 
	 
	 
	 

	 
	   - Adaptateur de montage sur support
	 
	 
	 
	 

	 
	   - Kit d'installation
	 
	 
	 
	 

	 
	   - Câble de liaison capteur-enregistreur
	 
	 
	 
	 

	16
	 Câble eletroporteur diamètre 3.25mm
	ml
	200
	
	

	17
	 Câble de liaison pour moulinet C31 (Réf : 4m, 111/110 ) 
	U 
	3
	
	

	18
	Batterie 12v/120Ah au plomb
	U 
	20
	
	

	19
	Piles Evréday 1er qualité R20
	U 
	600
	
	

	20
	Cartouche d'encre pour limnigraphe
	U 
	10
	
	

	21
	Plume cartouche d'encre
	U 
	5
	
	

	22
	Chaîne de 50 m (ruban et support)
	U 
	2
	
	

	23
	Palier à mercure pour contact de fond
	U 
	4
	
	

	 
	C-HYDROGEOLOGIE
	 
	 
	
	

	24
	Piles Duracell 1er qualité R14
	U 
	200
	
	

	25
	Piles Duracell 1er qualité R20
	U 
	450
	
	

	26
	Station complète:Capteur de niveau d'eau, de température,
	U 
	5
	

	 
	de conductivité et de salinité avec Data Logger
	 
	 
	
	

	27
	 Câble de raccordement gradué en centimètre
	ml
	600
	
	

	28
	Abri en tôle striée galvanisée 
	U 
	5
	
	

	REPORT
	

	TOTAL REPORTE
	

	29

 

 
	Micro-ordinateur portable de terrain,type PDA, pour la 
	U 
	1
	
	

	
	programmation,la collecte et l'exploitation des données,
	 
	 
	
	

	
	fourni avec le logiciel de traitement de données.
	 
	 
	
	

	30
	Sondes sphor 200 m
	U 
	2
	
	

	 
	TOTAL/DH/HORS TVA…………………….=
	

	 
	TAUX TVA (20%)……….....……………….=
	

	 
	TOTAL/DH/T.T.C……..…………………….=
	

	Arrêté le présent détail estimatif à la somme:
	 
	 
	 

	

	
	
	
	
	
	


Page 17 et dernière

Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle pour : Achat et installation des équipements et du matériel de mesure Climatologique Hydrologique et piézométrique dans les stations situées dans la zone d’action de l’ABHT
Marché N° ……./2009/ABHT
Montant du marché :.......................................................................
	
	

	
	

	Dressé par :…………………………………………………..
	Lu et accepté par :

L’entrepreneur soussigné

	     
	

	
	

	
	

	
	

	    A………………………..…  le .............................
	      A .............................. le ..........................

	
	

	
	

	 Vérifié et présenté par :
	    Visé par le contrôleur d’Etat de l’Agence du bassin   hydraulique du Tensift

	
	

	
	

	       
	

	
	

	  
	

	         A………………………  Le: ..................................
	        A .............................. le ..........................

	
	

	
	

	    Approuvé par : Le directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift

	
	

	

	
	

	
	

	
	

	         A………………………  Le: ..................................
	


1

